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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des 
Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 04 juin 2026

ARRÊTÉ n° 095 / 2026

Fixant le régime des zones de pêche du pétoncle blanc – vanneau- (Aequipecten opercularis) 
en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code rural  et  de  la  pêche  maritime,  notamment  son  livre  IX  dans  ses  parties  législative  et 
réglementaire ;

Vu la convention de coopération interservices du 11 décembre 2017 des préfets de la Manche, du Calvados, de 
la Somme, du Pas-de-Calais, du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime et du préfet de la 
région Hauts-de-France, pour la création d’une délégation interservices (DIS) chargée d’assurer la police sanitaire 
de la pêche des pectinidés pour les zones de pêche non classées dans les eaux au large de la façade maritime 
Manche-Est – mer du Nord, assurée par le directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord (DIRM-
MEMN) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°71/2019 du 24 mai 2019 portant réglementation de la pêche du pétoncle blanc 
– vanneau- (aequipecten opercularis) en Manche-Est (Zone CIEM VIId) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°92/2026 du 01 juin 2026 portant sectorisation pour le suivi sanitaire et la gestion des 
zones de pêche de pétoncles blancs-vanneaux (Aequipecten opercularis) en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe) ;

Vu l’arrêté n°2025-70-VN du préfet de la Manche du 22 septembre 2025 portant délégation de signature à M. 
Hervé THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les actes en 
rapport  avec  les  attributions  de  la  délégation  interservices  « pectinidés »  Manche-Est-mer  du  Nord  du 
département de la Manche ;

Vu l’arrêté  du  préfet  du  Calvados  du  18  mai  2026  portant  délégation  de  signature  à  M.  Hervé  THOMAS,  
directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les actes en rapport avec les 
attributions de la DIS « pectinidés » Manche-Est – mer du Nord du Calvados ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu  l’arrêté n°23-016 du préfet de la Seine-Maritime du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. 
Hervé THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les actes en 
rapport  avec  les  attributions  de  la  délégation  interservices  « pectinidés »  Manche-Est-mer  du  Nord  du 
département de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 30 janvier 2023 et 05 février 2024 et du portant délégation de signature en 
matière d’activités respectivement en Normandie et en Hauts-de-France, à Monsieur Hervé THOMAS, directeur 
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu l'arrêté n°211-2025 du 28 novembre 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la 
mer Manche Est Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et 
littorales ;

Vu l'arrêté n°239-2025 du 17 décembre 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la 
mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et  
littorales  (HDF) ;

Vu l'arrêté n°087-2026 du 20 mai 2026 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer 
Manche Est – mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité pour les actes et les décisions en 
matière de police sanitaire pour les zones de pêche des pectinidés en Manche Est – mer du Nord ;

Considérant les résultats d’analyse du laboratoire LABEO en date du 4 juin 2026  ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord ;

ARRÊTE
Article 1 :

À compter du vendredi 05 juin 2026 à 00h01, le statut des zones de pêche du pétoncle est défini dans 
le tableau ci-dessous :

Secteur Zones Statut de la zone

Manche-Est

1 FERME

2 FERME

3 FERME

Manche-Ouest

Casquets OUVERT

Hanois OUVERT

Sercq FERME

Article 2 :

Lorsque les résultats d’analyse révèlent que la teneur en toxines lipophiles dans les pétoncles atteint ou 
dépasse le seuil d’alerte de 120 g/kg d’acide okadaïque, μ la mise sur le marché de pétoncles frais, qu’ils 
soient décortiqués ou non, est interdite.
Dans cette situation, toute valorisation commerciale des pétoncles issus des zones concernées ne peut 
être réalisée qu’après :
- Transfert obligatoire des lots vers une entreprise agréée, habilitée à effectuer un décorticage sanitaire 
en France conformément à la réglementation en vigueur.
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- Conservation des produits décortiqués dans des conditions garantissant leur sécurité sanitaire, dans 
l’attente des résultats des analyses officielles confirmant la conformité des chairs.
- Autorisation de mise sur le marché uniquement après réception de résultats d’analyse démontrant 
que les niveaux de toxines sont inférieurs aux seuils réglementaires.

En ce qui concerne le transfert des lots de pétoncles au sein de l’Union européenne, les lots de produits 
frais sont destinés à des établissements disposant d’un agrément conforme à la réglementations 
européenne en vigueur.
L’expéditeur transmettra si besoin à la demande des autorités toutes les informations inhérentes à 
l’établissement réceptionnaire de la marchandise. 
Toute mise sur le marché, détention en vue de la vente ou commercialisation de pétoncles frais, 
décortiqués ou non, réalisée en méconnaissance des dispositions du présent article, est strictement 
interdite.

Article 3 :

L’arrêté n° 156 / 2025 du 13 octobre 2025 fixant le régime des zones de pêche du pétoncle en Manche 
(Zones CIEM VIId et VIIe) est abrogé.

Article 4 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l’exécution du présent  
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :
CNSP – CROSS Etel 
DDTM-DML 14, 22, 35, 50, 76
DDPP 14, 22, 35, 50, 76
DRAAF Normandie
DRAAF Bretagne
DGAL
Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer
du Nord
Douanes
Moyens nautiques
OP CME, FROM Nord, OPN
IFREMER Port-en-Bessin
CRPMEM Normandie
CRPMEM Bretange
DIRMer MEMNor
Criée de Cherbourg
Criée de Granville
Criée des Côtes d’Armor
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

La directrice régionale 
de l'environnement, de l'aménagement

et du logement de Normandie

DÉCISION N°2026-53 

Objet : Subdélégation de signature en matière de marchés publics et d'accords-cadres

Vu :

L’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des direc-
tions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Le décret du  11 janvier 2023 portant nomination de monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la 
région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

L’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et de la ministre de 
la transition énergétique en date du 12 juillet 2022 nommant madame Sandrine PIVARD, directrice 
régionale adjointe de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Normandie ; 

L’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et de la ministre de 
la transition énergétique en date du 17 octobre 2022 nommant monsieur Pascal HENRY, directeur 
régional adjoint de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

L’arrêté de la ministre du partenariat avec les territoires et de la décentralisation, de la ministre de 
la transition écologique, de l’énergie, du climat et de la prévention des risques et de la ministre du 
logement et de la rénovation urbaine en date du 20 décembre 2024  portant nomination de 
madame Claire GRISEZ, directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement 
de la région Normandie ; 

L’arrêté n°  SGAR 24-128 du 18 octobre 2024 portant organisation de la  direction régionale de 
l’environnement de l’aménagement et du logement de Normandie ;

L’arrêté préfectoral n°SGAR 25-007 du 24 janvier 2025 portant délégation de signature en matière 

de marchés publics et d’accords-cadres à madame Claire GRISEZ ingénieure générale des ponts, 

des eaux et des forêts, directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement 

de Normandie ;

Cité administrative – 2 rue Saint Sever
BP 86002 – 76032 ROUEN cedex
Tél : 02 78 26 19 00 – Fax : 02 78 26 23 99

1 rue Recteur Daure
CS 60040 - 14006 CAEN cedex 1
Tél : 02 50 01 83 00 – Fax : 02 50 01 85 90

www.normandie.developpement-durable.gouv.fr

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2026-06-03-00001 - Décision

n°2026-53- Subdélégation de signature en matière de marchés publics et d'accords-cadre 8



DÉCIDE

Article 1er : 

Subdélégation de signature est donnée à madame Sandrine PIVARD et monsieur Pascal HEN-

RY, directeurs régionaux adjoints, à l'effet de signer l’ensemble des marchés de travaux, de 

fournitures, de services et de prestations intellectuelles, passés selon une procédure formalisée 

ou une procédure adaptée ou sur le fondement d'accords-cadres ainsi que tous les actes sub-

séquents.

Article 2 : 

Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions, à l'effet de signer 

les marchés de travaux, de fournitures, de services et de prestations intellectuelles inférieurs à 

144 000 euros H.T., passés selon une procédure formalisée ou une procédure adaptée ou sur le 

fondement d'accords-cadres ainsi que tous les actes subséquents à :

Service Nom Fonction

SELB Olga LEFEVRE-PESTEL Cheffe du service eau, littoral et biodiversité  

SELB Carole LENGRAND Cheffe adjointe du service eau, littoral et biodiversité 

SECLAD Stephane DOUCHET Chef du service énergie, climat, logement et aménagement du-

rable

SECLAD Philippe SURVILLE Chef adjoint du service énergie, climat, logement et aménage-

ment durable, chef du bureau paysages et sites 

SECLAD Amélie LACOGNE Adjointe au chef du service énergie, climat, logement et amé-

nagement durable, chargée de la transition énergétique et de la 

croissance verte 

SMCAP Nicolas PUCHALSKI Chef du service du management de la connaissance et de l’ap-

pui aux projets

SMCAP Thomas GERGAUD Adjoint au chef du service du management de la connaissance 

et de l’appui aux projets, responsable du pôle veille, prospec-

tive et numérique 

SRI Eponine LORIDANT Cheffe du service risques 

SRI Olivier LAGNEAUX Chef adjoint du service risques , chargé de la TECV-ICPE

SMI Karine LADIRAY 

GONCALVES

Cheffe du service mobilités et infrastructures 

SMI Astrid ERENATI Adjointe à la cheffe du service mobilités et infrastructures, res-

ponsable de la division multimodalités 

SMI Hélène REGNOUARD Adjointe à la cheffe du service mobilités et infrastructures, res-

ponsable de la division maîtrise d’ouvrage des projets routiers

‍SMI Jean-Luc ROLLAND Adjoint à la responsable de la division maîtrise d’ouvrage des 

projets routier
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SSTV Hélène MACH Cheffe du service sécurité des transports et des véhicules 

SSTV Frédéric DECHAMPS Adjoint à la cheffe du service sécurité des transports et des vé-

hicules , chef du bureau homologation et contrôle des véhicules 

Cab Delphine MARY Directrice du cabinet de la direction

‍SG Catherine FAUBERT Secrétaire générale

SG Marie-Pascale THIE-

BAUT

Secrétaire générale adjointe

M Eol Damien LEVALLOIS Directeur de projets éolien en mer- chef de mission 

Article 3 : 

Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions, à l'effet de signer 

les marchés de travaux, de fournitures, de services et de prestations intellectuelles inférieurs à 

25 000 euros H.T., passés selon une procédure formalisée ou une procédure adaptée ou sur le 

fondement d'accords-cadres ainsi que tous les actes subséquents à :

Service Nom Fonction

SELB Frédéric BIZON Chef du bureau de l’animation régionale et de l’intégration 

environnementale

SELB Véronique FEENY-

FEREOL

Adjointe au chef du bureau de l’animation régionale et de 

l’intégration environnementale

SELB Denis RUNGETTE Chef du bureau expertise et protection des espaces naturels 

terrestres

‍SELB Florence MAGLIOCCA Adjointe au chef du bureau expertise et protection des es-

paces naturels terrestres

SELB Laurent DUMONT Chef du bureau des espaces littoraux, estuariens et marins

‍SELB Christian BLANQUART Adjoint au chef du bureau des espaces littoraux, estuariens 

et marins, chargé de la Seine et des restaurations écolo-

giques

SELB Sandrine ROBBE Adjointe au chef du bureau des espaces littoraux, estuariens 

et marin, chargée des milieux littoraux et de Natura 2000

SELB Stéphane PINEY Chef du bureau de l’hydrologie, de l’hydrométrie et de la 

prévision des crues 

SELB Gwen GLAZIOU Adjoint au chef du bureau de l’hydrologie, de l’hydrométrie 

et de la prévision des crues, responsable de l’unité hydromé-

trie hydrologie secteur Ouest 

‍SELB Stéphane ECREPONT Responsable de l’unité hydrométrie hydrologie secteur est 
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SECLAD François PESTEL Chef du bureau logement construction 

SECLAD Marie MOIROT Cheffe de l'unité logement 

SECLAD Philippe GARRIC Chef de l’unité habitat privé construction

SECLAD Cyrille GACHIGNAT Chef du Bureau climat, air et énergie

SECLAD Christophe MOINIER Chef de l’unité sites de Rouen 

SSTV Geoffrey COULIER Chef du bureau contrôle des transports

SMI Vincent ROBERT Responsable de projets de développement du réseau routier 

national

SMI Théo LAUREC Responsable de projets de développement du réseau routier 

national

SMI Louise BOISGROLLIER Responsable de projets de développement du réseau routier 

national

SMI Christophe KERVELLA Responsable de projets de développement du réseau routier 

national

SMI Christophe LECLERCQ Responsable de projets de développement du réseau routier 

national

SMI Anthony GRASSER Responsable de projets de développement du réseau routier 

national

SMI Alexandre AVEZOU Responsable du pôle gestion financière, procédures, mé-

thodes 

SRI Fabien GILLERON Responsable du bureau des risques technologiques acciden-

tels

‍SRI Emilie GITZHOFER Adjointe au chef du bureau des risques technologiques acci-

dentels

SRI Fabrice GRINDEL Chef du bureau des risques technologiques chroniques 

SRI Vincent PANETIER Adjoint au chef du bureau des risques technologiques chro-

niques, chef de l’unité ressources

SRI Emmanuel GOUJON Adjointe au chef du bureau des risques technologiques chro-

niques, chef de l’unité santé environnementale

SRI Nathalie DESRUELLES Cheffe du bureau des risques naturels

SG Sandrine GARRIC Cheffe du bureau des ressources humaines

‍SG Véronique GAVANIER Adjointe à la cheffe du bureau des ressources humaines

‍SG Elodie HERSAN Cheffe du bureau de la logistique et de l’immobilier par inté-

rim
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SG Catherine JAMIN Cheffe du bureau des finances et des marchés publics 

SG Johan BLIN Adjoint à la cheffe du bureau des finances et des marchés 

publics, en charge de la gestion budgétaire, régisseur de re-

cettes 

‍SG Grégory PHILIPPON Chef du bureau des technologies de l’information

SG Sylvio CASSETTO Chef adjoint du bureau des technologies de l’information, 

en charge de la sécurité et de la conservation des données 

Cab Sandrine LEDUC Cheffe du pôle d’appui au pilotage interne

‍M Eol Arnaud FORGAR Adjoint au directeur de projets éolien en mer

‍M Eol Laëtitia SAVARY Chargée de mission éolien en mer 

Article 4 : 

Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions, à l'effet de signer 

les marchés de travaux, de fournitures, de services et de prestations intellectuelles inférieurs à 

5 000 euros H.T., passés selon une procédure formalisée ou une procédure adaptée ou sur le 

fondement d'accords cadres ainsi que tous les actes subséquents à :

Service Nom Fonction

SELB Marie MORIN Responsable de l’unité prévision des crues 

‍SELB Arnaud DIARRA Responsable de l’unité coordination et animation

SELB Denis SIVIGNY Responsable de l’unité suivi et accompagnement des projets 

SELB Florent CLET Responsable de l’unité expertise et traitement de données

SELB Marie-Line JOLY Correspondante budgétaire 

SECLAD  Sabrina FRAUDIN-BOUR-

GEOIS

Responsable du pôle budgétaire et financier 

SMCAP Karine CARPENTIER-

HAUGMARD

Cheffe du bureau des archives et de la documentation 

SG Olivier AMIOT Gestionnaire immobilier et logistique de l’antenne de Caen 

SG Elodie HERSAN Gestionnaire du patrimoine immobilier et référente 

SG Delphine BESNARD Acheteuse-approvisionneuse

Article 5 :

Toutes les dispositions antérieures portant sur le même objet sont abrogées.
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Article 6 :

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Nor-

mandie est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de Normandie.

La présente décision prendra effet et sera opposable aux tiers le lendemain de sa publication 

au recueil des actes administratifs

                                               A Rouen, le 

Pour le préfet de la région Normandie et par délégation, 

La directrice régionale de l’environnement,

de l’aménagement et du logement de Normandie 

Claire GRISEZ

Voies et délais de recours : Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux 

mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

La directrice régionale
de l'environnement, de l'aménagement

et du logement de Normandie

DÉCISION N° 2026-54 
  

Objet : Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel concernant 
les agents affectés à la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et 
du logement (DREAL)

Vu : 

La partie législative du code général de la fonction publique ;

Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à  
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la ré-
gion Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Le décret n°2024-339 du 11 avril 2024 autorisant le ministre chargé du développement durable à délé-
guer certains de ses pouvoirs de recrutement et de gestion d’agents placés sous son autorité ;

L’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des 
agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de 
l'Etat au sens de l'article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

L’arrêté du 11 avril 2024 modifiant l’arrêté du 26 décembre 2019 portant délégation de pouvoirs du mi-
nistre chargé du développement durable en matière de gestion d’agents placés sous son autorité ;

L’arrêté du 11 avril 2024 modifiant l’arrêté du 26 décembre 2019 portant délégation de pouvoirs du mi-
nistre chargé du développement durable en matière de gestion des membres du corps des adjoints 
administratifs des administrations de l’État ;

L’arrêté du ministre de la Transition écologique et de la cohésion des territoires et de la ministre de la 
transition énergétique en date du 12 juillet 2022 nommant madame Sandrine PIVARD, directrice régio-
nale adjointe de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

L’arrêté du ministre de la Transition écologique et de la cohésion des territoires et de la ministre de la 
transition énergétique en date du 17 octobre 2022 nommant monsieur Pascal HENRY, directeur régio-
nal adjoint de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

l’arrêté de la ministre du partenariat avec les territoires et de la décentralisation, de la ministre de la  

transition écologique,  de l’énergie,  du climat  et  de  la  prévention des  risques  et  de la  ministre  du 
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logement  et  de  la  rénovation urbaine  en  date  du 20  décembre 2024  portant  nomination  de 

madame Claire GRISEZ, directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement 

de la région Normandie ; 

L’arrêté n° SGAR 24-128 du 18 octobre 2024 portant organisation de la direction régionale de l’envi-
ronnement de l’aménagement et du logement de Normandie ;

L’arrêté n°SGAR 25-008 du 24 janvier 2025 portant délégation de signature à madame Claire GRI-
SEZ, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale de l’environnement 
de l’aménagement et du logement de Normandie en matière de gestion du personnel concernant 
les agents affectés en DREAL ;

DÉCIDE

Article 1er : Subdélégation aux directeurs adjoints 

Subdélégation de signature est donnée à madame Sandrine PIVARD et monsieur Pascal HENRY, di-
recteurs régionaux adjoints, à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences :

pour les fonctionnaires des corps et des emplois fonctionnels mentionnés à l’annexe I-A, les déci-
sions listées en annexe I-B ; 

pour les fonctionnaires des corps relevant  des ministères de l’aménagement des territoires et de la 
transition écologique (MATTE) mentionnés à l’annexe I-A qui sont éligibles à la nouvelle bonification 
indiciaire, la définition des fonctions ouvrant droit à la nouvelle bonification indiciaire, la détermi-
nation du nombre de points correspondant à chacune de ces fonctions, et l’attribution des points 
de nouvelle bonification indiciaire,

pour les agents contractuels, les décisions listées en annexe II ;

pour les fonctionnaires du corps des adjoints administratifs titulaires des administrations de l’État 

relevant  des  ministères  de  l’aménagement  des  territoires  et  de  la  transition  écologique 
(MATTE), les décisions listées en annexe III ;

pour les fonctionnaires stagiaires des administrations de l’État relevant  des ministères de l’aména-
gement des territoires et de la transition écologique (MATTE), les décisions listées en annexe IV ;

Et de façon générale tous les actes individuels de gestion courante.

Article 2 : Subdélégation à la secrétaire générale et aux secrétaires générales adjointes 

2.1 - Subdélégation de signature est donnée à madame Catherine FAUBERT, secrétaire générale, et à 
madame Marie-Pascale THIEBAUT, secrétaire générale adjointe, à l'effet de signer dans le cadre de 
leurs attributions et compétences les décisions correspondant à l'article 1,  à l'exception des déci-
sions individuelles suivantes  :

Pour les fonctionnaires des corps de fonctionnaires et des emplois fonctionnels mentionnés à   l’an  -  
nexe I-A, les décisions relatives     :  

- à l’affectation à un poste de travail au sein du même département ministériel qui n’entraîne ni 
changement de résidence administrative, ni modification de la situation de l’agent notamment au 
regard des fonctions ;

- à l’exercice d’une activité accessoire dans le cadre d’un cumul d’activité prévu par les dispositions 
du chapitre 1er du décret n°2007-658 du 2 mai 2007 modifié relatif au cumul d’activités des fonc-
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tionnaires, des agents publics non titulaires de droit public et des ouvriers des établissements indus-
triels de l’État ;

- aux sanctions disciplinaires du premier groupe.

Pour les agents contractuels mentionnés à l’annexe II, les décisions relatives     :  

- à l'avertissement et au blâme ;

- à la suspension de fonctions en cas de faute grave et maintien de la suspension en cas de pour-
suites pénales.

Pour les fonctionnaires du corps des adjoints administratifs titulaires des administrations de l’État 

relevant   des ministères de l’aménagement des territoires et de la transition écologique  

- pour les fonctionnaires titulaires, 

- les décisions de nomination en qualité de titulaire ;

- les décisions liées aux opérations de recrutement ;

- les décisions :

    a) d'affectation en position d'activité ; 

b) d'accueil en détachement et d'intégration après détachement autres que celles nécessitant 
un arrêté interministériel ou l'accord d'un ou plusieurs ministres ; 

c) d'intégration directe ;

d) de détachement ;

e) de détachement par nécessité de service (stagiaires) ; 

f) de mise en disponibilité pour études et recherches présentant un intérêt général ; 

g) de mise en disponibilité pour convenances personnelles ;

h) De mise en disponibilité pour créer ou reprendre une entreprise ; 

i) de réintégration après détachement et disponibilité ; 

- les décisions de mutation qui :

a) entraînent un changement de résidence administrative ; 

b) modifient la situation de l'agent ; 

- les sanctions disciplinaires du deuxième au quatrième groupe ;

- les décisions de cessation définitive de fonctions :

 a) admission à la retraite ; 

b) acceptation ou refus de la démission ; 

c) licenciement pour insuffisance professionnelle ou pour inaptitude physique ;

d) radiation des cadres pour abandon de poste ou perte de la qualité de fonctionnaire ;

- les décisions de reclassement pour inaptitude à l'exercice des fonctions ;

- les décisions de maintien en activité au-delà de la limite d'âge ;
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- les décisions relatives à la mise à disposition de plein droit et détachement sans limitation de du-

rée prévus respectivement en application des articles 105 et 109 de la loi n° 2004-809 du 13 août 

2004 et par les articles 7 et 8 de la loi n° 2009-129 du 26 octobre 2009 ;

- les décisions de suspension de fonctions en cas de faute grave et maintien de la suspension en cas 

de poursuites pénales.

- pour les fonctionnaires stagiaires : 

- les nominations en qualité de stagiaire ;

- les décisions de report, de prorogation et de prolongation de stage ;

- les décisions de titularisation ou de refus de titularisation ;

- les décisions de détachement par nécessité de service ;

- les décisions de suspension de fonctions en cas de faute grave et maintien de la suspension en cas 

de poursuites pénales

2.2 - Subdélégation de signature est donnée à madame Catherine FAUBERT, secrétaire générale, 

et  à madame Marie-Pascale  THIEBAUT secrétaire  générale  adjointe,  à  l'effet  de signer  pour  les 

agents affectés à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement et 

de statut MATTE dans le cadre de leurs attributions et compétences les décisions ci-dessous non vi -

sées à l'article 1 :

- les ordres de mission,

- les conventions de stage,

- les accidents de travail ou de service,

- les attestations diverses,

- tous les actes individuels de gestion courante.

2.3 - Subdélégation de signature est donnée à madame Sandrine GARRIC, cheffe du bureau des 

ressources humaines, et à madame Véronique GAVANIER, adjointe à la cheffe du bureau des res-

sources humaines à l'effet de signer pour les agents affectés à la direction régionale de l'environne-

ment, de l'aménagement et du logement et de statut MATTE dans le cadre de leurs attributions et 

compétences les décisions ci-dessous :

- les attestations diverses,

- tous les actes individuels de gestion courante,

Article 3 : Subdélégation aux chefs de service aux chefs d'unité bi-départementale ou départemen-

tale et à leurs adjoints

Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de signer les décisions correspondant aux 

points suivants pour les agents de leur service de leur unité ou de leur mission :

- les congés annuels issus du règlement intérieur de la DREAL

à :

Madame Delphine MARY, directrice du cabinet de la direction (Cab)

Madame Catherine FAUBERT, secrétaire générale (SG)
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Madame Marie-Pascale THIEBAUT, secrétaire générale adjointe (SG),

Monsieur Nicolas PUCHALSKI, chef du service du management de la connaissance et de l’appui aux 

projets

Monsieur Thomas GERGAUD, adjoint au chef du service du management de la connaissance et de 

l’appui aux projets, responsable du pôle veille, prospective et numérique (SMCAP),

Monsieur Stéphane DOUCHET, chef du service énergie construction logement et aménagement du-

rable (SECLAD),

Monsieur Philippe SURVILLE, chef adjoint du service énergie, climat, logement et aménagement du-

rable, chargé de l’intégration environnementale (SECLAD),

Madame Amélie LACOGNE, adjointe au chef du service énergie, climat, logement et aménagement 

durable, chargée de la transition énergétique et de la croissance verte (SECLAD),

Madame Olga LEFEVRE-PESTEL, cheffe du service eau, littoral et biodiversité (SELB),

Madame Carole LENGRAND , cheffe adjointe du service  eau, littoral et biodiversité (SELB)

Madame Eponine LORIDANT, cheffe du service risques (SRI), 

Monsieur Olivier LAGNEAUX, chef adjoint du service risques, chargé de la TECV-ICPE (SRI),

Madame Hélène MACH, cheffe du service sécurité des transports et des véhicules (SSTV),

Monsieur Frédéric DECHAMPS, adjoint à la cheffe du service sécurité des transports et des véhi-

cules, chef du bureau homologation et contrôle des véhicules (SSTV),

Madame Karine LADIRAY GONCALVES, cheffe du service mobilités et infrastructures (SMI),

Madame Hélène REGNOUARD, adjointe à la cheffe du service mobilité et infrastructures, respon-

sable de la division maîtrise d’ouvrage des projets routiers (SMI), 

Monsieur Jean-Luc ROLLAND, adjoint à la responsable de la division maîtrise d’ouvrage des projets 

routier (SMI),

Madame Astrid ERENATI adjointe à la cheffe du service mobilité et Infrastructures, responsable de 

la division multimodalités (SMI),

Monsieur Christophe HUART, chef de l'unité départementale Rouen-Dieppe (UDRD),

Monsieur Bruno CHARPENTIER, adjoint au chef de l'unité départementale Rouen Dieppe coordina-

teur de l’équipe risques (UDRD),

Monsieur Stéphane MICHEL, chef de l'unité départementale du Havre (UDLH), 

Madame Nathalie VISTE, adjointe au chef de l'unité départementale du Havre, coordonnatrice de 

l’équipe raffinage et pétrochimie (UDLH) ,

Monsieur Frédérick POULEAU, chef de l’unité bi-départementale Eure-Orne (UBDEO),

Monsieur Quentin CATHRIN-HAMELIN, chef délégué de l’unité bi-départementale Eure-Orne (UB-

DEO),

Monsieur Aurélien DURAND, adjoint au chef de l’unité bi-départementale Eure-Orne, coordonna-

teur de l’équipe risques chroniques (UBDEO), 
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Monsieur Samy BEN HADID, adjoint au chef de l’unité bidépartementale Eure-Orne, coordonnateur 

de l’équipe carrière, déchets (UBDEO),

Monsieur Laurent PALIX, chef de l’unité bi-départementale Calvados-Manche (UBDCM),

Monsieur Sébastien POTTE, chef délégué de l’unité bi-départementale Calvados-Manche (UBDCM),

Madame Sandrine ESTIENNE, adjointe aux chefs de l’unité bi-départementale Calvados-Manche, 

cheffe d’équipe déchets et sites et sols pollués (UBDCM),

Monsieur Jocelyn LEVAVASSEUR, adjoint aux chefs de l’unité bi-départementale Calvados-Manche, 

coordonnateur risques accidentels et sous-sols (UBDCM),

Monsieur Arnaud PICHONNEAU, adjoint aux chefs de l’unité b-idépartementale Calvados-Manche, 

coordonnateur risques chroniques et aspects territoriaux (UBDCM),

Monsieur Damien LEVALLOIS, directeur de projets éoliens en mer – chef de la mission éolien en mer 

(Meol),

Monsieur Arnaud FORGAR, adjoint au directeur de projets éoliens en mer (Meol)

Article 4 : Subdélégation aux responsables de bureau, de pôle et d’unité et à leurs adjoints

Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de signer, dans le cadre de leurs attribu-

tions, les décisions correspondant aux points suivants pour les agents de leur bureau ou de leur 

pôle:

- les congés annuels issus du règlement intérieur de la DREAL

à :

Madame Morgane BECCARDI, assistante de la direction (DIR), 

Madame Anne MACHEFERT, responsable du pôle d’appui au pilotage régional (Cabinet), 

Madame Sandrine LEDUC, cheffe du pôle d’appui au pilotage interne (Cabinet), 

Madame Valérie SOUDAIS, assistante et infographiste (Cabinet),

Madame Sandrine GARRIC, cheffe du bureau des ressources humaines (SG),

Madame Véronique GAVANIER, adjointe à la cheffe du bureau des ressources humaines (SG) 

Madame Catherine JAMIN, cheffe du bureau des finances et des marchés publics (SG),

Monsieur Johan BLIN, adjoint à la cheffe du bureau des finances et des marchés publics (SG),

Madame Elodie HERSAN, cheffe du bureau de la logistique et de l’immobilier par intérim (SG),

Monsieur Grégory PHILIPPON , chef du bureau des technologies de l’information (SG), 

Monsieur Sylvio CASSETTO, chef adjoint du bureau des technologies de l’information, en charge de 

la sécurité et de la conservation des données (SG),

Madame Vanina HUGUET, cheffe du bureau régional du service social (SG),

Madame Pascale LETELLIER, assistante du bureau régional du service social (SG),
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Monsieur Jérôme POTEL, responsable du pôle production, administration et valorisation des don-

nées (SMCAP),

Madame Karine CARPENTIER-HAUGMARD, cheffe du bureau des archives et de la documentation 

(SMCAP),

Madame Nathalie JONQUAIS, assistante du service énergie, climat, logement et aménagement du-

rable (SECLAD), 

Monsieur François PESTEL, chef du bureau logement et construction (SECLAD), 

Madame Marie MOIROT-LEMAIRE, cheffe de l'unité logement (SECLAD),

Monsieur Philippe GARRIC, chef de l’unité habitat privé  construction (SECLAD),

Monsieur Cyril GACHIGNAT, chef du bureau climat, air énergie (SECLAD),

Madame Géraldine GITON, adjointe du chef du bureau climat, air, énergie (SECLAD),

Monsieur Christophe MOINIER, chef de l'unité sites de Rouen (SECLAD),

Madame Sabrina LEPLEY, responsable du pôle budgétaire et financier (SECLAD),

Madame Emilie BOIVIN, cheffe adjointe du pôle évaluation environnementale (SECLAD),

Monsieur Denis RUNGETTE, chef du bureau expertise et protection des espaces naturels terrestres 

(SELB),

Madame Florence MAGLIOCCA, adjointe au chef de bureau expertise et protection des espaces na-

turels terrestres, responsable de l’unité aires protégées (SELB),

Monsieur Florent CLET, responsable de l’unité expertises et traitement de données (SELB),

Monsieur Laurent DUMONT, chef du bureau des espaces littoraux, estuaires et marins (SELB),

Madame Sandrine ROBBE, adjointe au chef du bureau des espaces littoraux, estuaires et marins, 

chargée des milieux littoraux et de Natura 2000 (SELB),

Monsieur Frédéric BIZON, chef du bureau de l’animation régionale et de l’intégration environne-

mentale (SELB),

Madame Véronique FEENY-FEREOL, adjointe au chef du bureau de l’animation régionale et de l’inté-

gration environnementale (SELB),

Monsieur Arnaud DIARRA, responsable de l’unité coordination et animation (SELB), 

Monsieur Denis SIVIGNY, responsable de l’unité suivi et accompagnement des projets (SELB), 

Monsieur Stéphane PINEY, chef du bureau de l’hydrologie, de l’hydrométrie et de la prévision des 

crues (SELB),

Monsieur Stéphane ECREPONT, responsable de l’unité hydrométrie hydrologie secteur est (SELB),

Monsieur Gwen GLAZIOU, adjointe au chef du bureau de l’hydrologie, de l’hydrométrie et de la pré-

vision des crues, responsable de l’unité hydrologie et hydrométrie secteur ouest (SELB),

Madame Marie MORIN, responsable de l’unité prévision des crues (SELB),

Monsieur Fabien GILLERON , responsable du bureau des risques technologiques accidentels (SRI),
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Madame Emilie GITZHOFER, adjointe au chef du bureau des risques accidentels (SRI),

Monsieur Fabrice GRINDEL, chef du bureau des risques technologiques chroniques (SRI),

Monsieur Vincent PANETIER adjoint au chef du bureau des risques technologiques chroniques, chef 

de l’unité ressources (SRI),

Monsieur Emmanuel GOUJON, adjoint au chef  du bureau des risques technologiques chroniques, 

chef de l’unité santé environnementale (SRI), 

Monsieur Pascal LECLERC, chef du pôle équipement sous pression ouest (SRI),

Madame Nathalie DESRUELLES, cheffe du bureau des risques naturels (SRI),

Monsieur Frédéric DECHAMPS, chef du bureau homologation et contrôle des véhicules (SSTV),

Monsieur Cédric ENGUEHARD, addjoint au chef du bureau homologation et contrôle des véhicules 

(SSTV),

Monsieur Pierre GUERIF, chef du bureau gestion des entreprises de transport (SSTV) ;

Monsieur Marc-Antoine DERENNE, chef de l’unité véhicules de Caen (SSTV),

Madame Fabienne HELOUIN, cheffe de l’unité véhicules de Rouen (SSTV),

Monsieur Geoffrey COULIER, chef du bureau contrôle des transports (SSTV),

Madame Lucie DE FERAUDY, cheffe de l’unité de contrôle de Caen – Saint-Lô - Alençon (SSTV),

Monsieur Sylvain VANDERPLANCKE, chef de l'unité de contrôle du Havre (SSTV),

Monsieur Joel LIPUZCOA, chef de l'unité de contrôle de Rouen-Evreux (SSTV),

Messieurs Jean-Luc ROLLAND, Vincent ROBERT, Théo LAUREC, Christophe LECLERCQ, Christophe 

KERVELLA, Anthony GRASSER et Louise BROISGROLLIER responsables de projets de développe-

ment du réseau routier national (SMI),

Monsieur Alexandre AVEZOU, responsable du pôle gestion financière, procédures, méthodes (SMI), 

Monsieur David MENARD, responsable de l’unité gestion financière (SMI),

Monsieur Jean-Matthieu FARENC, responsable du pôle mobilités (SMI),

Madame Corinne MINIL, assistante du service mobilités et infrastructures (SMI),

Madame Nadia ABIDA, coordonnnatrice de l’équipe territoriale de l'unité départementale Rouen 

Dieppe (UDRD),

Madame  Juliette  SIERAK,  coordonnatrice  de  l’équipe  territoriale  de  l’unité  départementale  du 

Havre (UDLH) .

Article 5 : Abrogation

Toutes les dispositions antérieures portant sur le même objet sont abrogées.

8/27

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2026-06-03-00002 - Décision

n°2026-54- Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents affectés en DREAL 22



Article 6 : Publication

La directrice régionale  de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Norman-

die est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes adminis-

tratifs de la préfecture de Normandie.

La présente décision prendra effet et sera opposable aux tiers le lendemain de sa publication au re-

cueil des actes administratifs.

A Rouen, le 

Pour le préfet de la région Normandie et par délégation, 

la directrice régionale de l’environnement,

de l’aménagement et du logement de Normandie

                                            Claire GRISEZ

Voies et délais de recours : Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, la2 

présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux  

mois à compter de sa notification ou de sa publication.²
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ANNEXES à l’arrêté préfectoral n° SGAR 25-008 portant délégation de signature en matière de 

gestion du personnel concernant les agents affectés à la direction régionale de l'environne-

ment, de l'aménagement et du logement (DREAL)

Annexe I 

A- Liste des corps de fonctionnaires et des emplois fonctionnels 

La liste complète des corps et des emplois fonctionnels concernés figure en annexe 1-a de l’ar-
rêté du 29 décembre 2016 susvisé ainsi qu’en annexe I A de l’arrêté du 26 décembre 2019 por-
tant délégation de pouvoirs du ministre chargé du développement durable en matière de ges-
tion d'agents placés sous son autorité.

1° Liste des corps de fonctionnaires concernés : (y compris les agents en position normale d’ac-
tivité à la DREAL Normandie)

- inspecteurs généraux et inspecteurs de l'administration et du développement durable ;
- administrateurs de l’État ;
- ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts ;
- architectes et urbanistes de l’État ;
- attachés d'administration de l’État ;
- chargés d'études documentaires ;
- chargés de recherche du développement durable ;
- conseillers techniques de service social des administrations de l’État ;
- directeurs de recherche du développement durable ;
- infirmiers de catégorie A des administrations de l’État ;
- ingénieurs des travaux publics de l’État ;
- officiers de port ;
- professeurs techniques de l'enseignement maritime ;
- assistants de service social des administrations de l’État ;
- infirmiers des services médicaux de l’État ;
- officiers de port adjoint ;
- techniciens de l'environnement ;
- secrétaires d'administration et de contrôle du développement durable ;
- techniciens supérieurs du développement durable
- adjoints techniques des administrations de l’État ;
- adjoints techniques de l’environnement ;
- adjoints administratifs des administrations de l’État ;
- experts techniques des services techniques ;
- syndics des gens de mer ;
- dessinateurs de l'équipement ;
- ingénieurs de l’industrie et des mines ;
- ingénieurs de l’agriculture et de l’environnement ;
- techniciens supérieurs de l’Économie et de l’Industrie ;
- techniciens supérieurs du ministère chargé de l’agriculture ; 
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- secrétaires administratifs relevant du ministère de l’Économie et du budget ;
- secrétaires administratifs relevant du ministère chargé de l’agriculture.

2° Liste des emplois fonctionnels :
- inspecteurs généraux et inspecteurs de l'administration et du développement durable ;
- conseillers d'administration de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables ;
- inspecteurs techniques de l'action sociale des administrations de l’État ;
- ingénieurs en chef des travaux publics de l’État du premier groupe et du deuxième groupe ;
- agents principaux des services techniques ;
- chefs de service intérieur ;
- responsables de capitainerie ;
- chefs de mission de l’agriculture et de l’environnement ;
- chefs de mission dans les ministères chargés de l’économie, de l’industrie, de l’emploi, du bud-
get et des comptes publics.

B - Liste des actes délégués pour les agents fonctionnaires : 

ACTES RÉFÉRENCES JURIDIQUES

Congé annuel Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Gestion des jours de réduction du temps de tra-
vail (RTT)

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1erAr-
rêté du 26 décembre 2019 Annexe III

Congés de maternité ou pour adoption, de pa-
ternité ou d’accueil de l’enfant

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Congé de maladie Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Congé de longue maladie Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Congé de longue durée Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Acceptation du congé de formation profession-
nelle

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Congé pour validation des acquis de l'expérience Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Congé pour bilan de compétences Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Acceptation du congé pour formation syndicale Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er
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Acceptation du congé pour formation en ma-

tière d'hygiène, de sécurité et de conditions de 

travail pour les représentants du personnel sié-

geant au sein des comités sociaux d’administra-

tion

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Congé de citoyenneté Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

Congé de solidarité familiale Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

Congé de représentation d'une association ou 

d'une mutuelle au titre de l’article L. 642-1 du 

code général de la fonction publique

Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

Congé de présence parentale Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

Congé parental Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

Congé pour l'accomplissement de périodes de 

service militaire, d'instruction militaire ou d'acti-

vité dans la réserve opérationnelle, de périodes 

d'activité dans la réserve de sécurité civile, de 

périodes d'activité dans la réserve sanitaire et de 

périodes d'activités dans la réserve civile de la 

police nationale

Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

autorisation d’absence pour suivre des forma-

tions continues et formation de préparation aux 

examens et aux concours administratifs

Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

utilisation des jours accumulés sur un CET Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er 

Autorisation d'exercer les fonctions à temps par-

tiel y compris pour raison thérapeutique, et de 

retour dans l'exercice des fonctions à temps 

plein

Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er 
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Gestion du compte personnel de formation et 
décisions relatives aux périodes de professionna-

lisation
Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er 

Autorisation de l'exercice des fonctions en télé-
travail

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Disponibilités de droit Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

Disponibilités d'office Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

Affectation à un poste de travail au sein du 
même département ministériel qui n'entraîne ni 
changement de résidence administrative, ni mo-
dification de la situation de l'agent notamment 

au regard des fonctions

Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

Reconnaissance de l'imputabilité au service des 
accidents de service à l'exception de ceux surve-

nus aux chefs des services déconcentrés ; 
Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

Exercice d'une activité accessoire dans le cadre 
d'un cumul d'activités prévu par le décret n° 

2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles 
déontologiques dans la fonction publique

Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

Établissement et signature des cartes d'identités 
de fonctionnaires et des cartes professionnelles, 
à l'exception de celles concernant les emplois ré-
gis par l'article 1er du décret n° 2009-360 du 31 
mars 2009 modifié relatif aux emplois de direc-

tion de l'administration territoriale de l’État

Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

Avertissement et blâme Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

Exclusion temporaire de fonctions pour une du-
rée maximale de trois jours

Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

Congé bonifié Arrêté du 29 décembre 2016Article 9

Autorisation  spéciale d’absence accordées aux 
représentants des organisations syndicales 

Article 13 du décret du 28 mai 1982
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Congé pour invalidité temporaire imputable au 
service 

Arrêté du 26 décembre 2019Annexe III B

Mise à disposition de plein droit et détachement 
sans limitation de durée prévus respectivement 
en application des articles 105 et 109 de la loi n° 
2004-809 du 13 août 2004 et par les articles 7 et 

8 de la loi n° 2009-129 du 26 octobre 2010

Arrêté du 26 décembre 2019Annexe III B

Suspension de fonctions en cas de faute grave et 
maintien de la suspension en cas de poursuites 
pénales, à l’exception du corps des administra-

teurs de l’État

Arrêté du 26 décembre 2019Annexe III B

Aménagement et facilités d'horaires Arrêté du 26 décembre 2019Annexe III B

Ouverture du droit à la prise en charge des frais 
de changement de résidence, en application des 
articles 19 et 24 du décret du 28 mai 1990 et des 
articles 17 et 23 du décret du 12 avril 1989 susvi-

sés

Arrêté du 26 décembre 2019Annexe III B

Attribution de l'avantage spécifique d'ancienne-
té institué par l’article L. 522-9 du code général 

de la fonction publique
Arrêté du 26 décembre 2019Annexe III B

Congé de proche aidant Arrêté du 26 décembre 2019Annexe III B
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Annexe II – Liste des actes délégués pour les agents contractuels

ACTES RÉFÉRENCES JURIDIQUES

Congés annuels Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Gestion des jours de réduction du temps de travail (RTT) Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Acceptation du congé pour formation syndicale Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Acceptation du congé pour formation en matière d’hygiène, 

de sécurité et de conditions de travail pour les représentants 

du personnel siégeant au sein des comités sociaux d’admi-

nistration

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Acceptation du congé de citoyenneté Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe VI

Acceptation du congé de formation professionnelle Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Congé de représentation au titre de l'article 11 du décret n° 

86-83 du 17 janvier 1986 susvisé
Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Congé de maladie Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2
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Congé de grave maladie Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Congé pour accident du travail ou maladie professionnelle -

Congés de maternité ou d'adoption et de paternité Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Congé d’accueil de l’enfant Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Congé pour validation des acquis de l'expérience Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Congé pour bilan de compétences Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Congé pour l'accomplissement de périodes de service mili-

taire, d'instruction militaire ou d'activité dans la réserve 

opérationnelle, de périodes d'activité dans la réserve de sé-

curité civile, de périodes d'activité dans la réserve sanitaire 

et de périodes d'activités dans la réserve civile de la police 

nationale

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Autorisations d’absence pour suivre des formations conti-

nues et formation de préparation aux examens et aux 

concours administratifs

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2
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Gestion du compte personnel de formation et décisions re-

latives aux périodes de professionnalisation
Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe VI

Autorisation de l'exercice des fonctions en télétravail Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Utilisation des jours accumulés sur un CET Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Autorisation d'exercer des fonctions à temps partiel, y com-

pris pour raison thérapeutique, et retour dans l'exercice des 

fonctions à temps plein

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents 

du travail
Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Exercice d'une activité accessoire dans le cadre d'un cumul 

d'activités prévu par le décret n° 2020-69 du 30 janvier 

2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction 

publique

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Avertissement et blâme Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Exclusion temporaire de fonctions pour une durée maxi-

male de trois jours
Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe VI

Aménagements et facilités d'horaires Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe VI

Suspension de fonctions en cas de faute grave et maintien Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe VI
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de la suspension en cas de poursuites pénales

Congés non rémunérés pour raisons familiales ou person-

nelles prévus au titre V du décret du 17 janvier 1986 susvi-

sé

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Congé de présence parentale
Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2 Arrêté du 26 

décembre 2019 Annexe VI

Congé de proche aidant 
Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2 Arrêté du 26 

décembre 2019 Annexe VI

Congé parental
Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2 Arrêté du 26 

décembre 2019 Annexe VI

Congé de solidarité familial Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Congé sans traitement pour élever un enfant âgé de moins 

de douze ans, pour donner des soins à un enfant à charge, 

au conjoint, au partenaire avec lequel il est lié par un pacte 

civil de solidarité, à un ascendant à la suite d'un accident ou 

d'une maladie grave ou atteint d'un handicap nécessitant la 

présence d'une tierce personne

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Congé sans traitement pour suivre son conjoint ou le parte-

naire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidarité 

lorsque celui-ci est astreint à établir sa résidence habituelle, 

à raison de sa profession, en un lieu éloigné du lieu d'exer-

cice des fonctions de l'agent non titulaire

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2
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Congé pour raisons de famille sans rémunération dans la li-
mite de quinze jours par an

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Congé sans rémunération pour créer ou reprendre une en-
treprise

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Congé sans rémunération pour convenances personnelles Arrêté du 29 décembre 2016 Article 2

Établissement et signature des cartes professionnelles, à 
l’exception de celles concernant les emplois de direction de 

l’administration territoriale de l’État
-

Recrutement d’un agent contractuel pour remplacer mo-
mentanément un fonctionnaire (article L. 332-6 du code gé-

néral de la fonction publique) ou pour faire face à un ac-
croissement temporaire ou saisonnier d’activité (article L. 

332-22 CGFP)

Arrêté du 26 décembre 2019 Article 4

Sauf pour les décisions qui nécessitent un avis préalable de 
CCP, toute autre décision concernant les contractuels recru-
tés pour remplacer momentanément un fonctionnaire (ar-

ticle L. 332-6 CGFP) ou pour faire face à un accroissement 
temporaire ou saisonnier d’activité (articles L. 332-22 

CGFP).

Arrêté du 26 décembre 2019 Article 4

Recrutement d’un agent contractuel de droit public dans les 
conditions prévues par les articles L. 332-2, L. 332-3, L. 

332-6, L. 332-7, L. 332- 22, L. 332-24, L. 332-25, L. 332-
26 et L. 332-28 du code général de la fonction publique 

(anciens articles 4, 6, 6 quater, 6 quinquies, 6 sexies et 7 bis 
de la loi du 11 janvier 1984), pour les contrats d’une durée 

inférieure ou égale à trois ans et leurs avenants qui res-
pectent les référentiels de rémunération mis en œuvre dans 
le cadre des arrêtés ministériels pris en application de l’ar-
ticle 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 rela-

tif à la gestion budgétaire et comptable publique.

Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe VI

Recrutement pour les contrats conclus pour des besoins 
permanents (articles L. 332-1 à L. 332-5 CGFP) 

Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe VI

Licenciement durant la période d’essai pour les contrats 
mentionnés au l° de l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 

2011. 
-

L’autorisation de prolongation d’activité au-delà de la li-
mite d’âge pour les contrats mentionnés au l° de l’article 

1er de l’arrêté du 31 mars 2011.
-
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Annexe III – Liste des actes délégués pour les fonctionnaires du corps des adjoints admi-
nistratifs titulaires des administrations de l’État relevant des ministères de l’aménagement 

des territoires et de la transition écologique

ACTES RÉFÉRENCES JURIDIQUES

Congé annuel Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Gestion des jours de réduction du temps de travail 

(RTT)
Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Congés de maternité ou pour adoption, de paternité ou 

d’accueil de l’enfant
Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Congé de maladie Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Congé de longue maladie Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Congé de longue durée Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Acceptation du congé de formation professionnelle Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Congé pour validation des acquis de l'expérience Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Congé pour bilan de compétences Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Acceptation du congé pour formation syndicale Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Acceptation du congé pour formation en matière d'hy-

giène, de sécurité et de conditions de travail pour les re-

présentants du personnel siégeant au sein des comités 

sociaux d’administration

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Congé de citoyenneté Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Congé de solidarité familiale Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Congé de représentation d'une association ou d'une mu-

tuelle au titre de l’article L. 642-1 du code général de la 

fonction publique

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Congé de présence parentale Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er
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Congé parental Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Congé pour l'accomplissement de périodes de service 
militaire, d'instruction militaire ou d'activité dans la ré-
serve opérationnelle, de périodes d'activité dans la ré-

serve de sécurité civile, de périodes d'activité dans la ré-
serve sanitaire et de périodes d'activités dans la réserve 

civile de la police nationale

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Autorisations d'absence

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er : autorisation 
d’absence pour suivre des formations continues et for-

mation de préparation aux examens et aux concours ad-
ministratifs Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II : 

toutes les autres autorisations d’absences

Ouverture, fermeture et gestion d'un compte épargne-
temps

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er : utilisation des 
jours accumulés sur un CET Arrêté du 26 décembre 
2019 Annexe II : ouverture, fermeture et gestion du 

CET

Autorisation d'exercer les fonctions à temps partiel y 
compris pour raison thérapeutique, et de retour dans 

l'exercice des fonctions à temps plein
Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Gestion du compte personnel de formation et décisions 
relatives aux périodes de professionnalisation

Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Autorisation de l'exercice des fonctions en télétravail Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Disponibilités de droit Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Disponibilités d'office Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Affectation à un poste de travail au sein du même dépar-
tement ministériel qui n'entraîne ni changement de rési-
dence administrative, ni modification de la situation de 

l'agent notamment au regard des fonctions

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Reconnaissance de l'imputabilité au service des acci-
dents de service

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Exercice d'une activité accessoire dans le cadre d'un cu-
mul d'activités prévu par le décret n° 2020-69 du 30 jan-

vier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la 
fonction publique

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Établissement et signature des cartes d'identités de fonc-
tionnaires et des cartes professionnelles, à l'exception de 

celles concernant les emplois régis par l'article 1er du 
décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux 
emplois de direction de l'administration territoriale de 

l'Etat

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er
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Avertissement et blâme Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Exclusion temporaire de fonctions pour une durée maxi-
male de trois jours

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Congé bonifié Arrêté du 29 décembre 2016 Article 9

Congé pour invalidité temporaire imputable au service Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Mise à disposition de plein droit et détachement sans li-
mitation de durée prévus respectivement en application 
des articles 105 et 109 de la loi n° 2004-809 du 13 août 
2004 et par les articles 7 et 8 de la loi n° 2009-129 du 

26 octobre 2009

Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Suspension de fonctions en cas de faute grave et main-
tien de la suspension en cas de poursuites pénales

Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Aménagement et facilités d'horaires Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Ouverture du droit à la prise en charge des frais de chan-
gement de résidence, en application des articles 19 et 24 
du décret du 28 mai 1990 et des articles 17 et 23 du dé-

cret du 12 avril 1989 susvisés

Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Attribution de l'avantage spécifique d'ancienneté institué 
par l’article L. 522-9 du code général de la fonction pu-

blique
Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Congé de proche aidant Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Recrutement de travailleurs handicapés en application 
du décret du 25 août 1995 susvisé, pour le corps des ad-

joints administratifs des administrations de l’État
Arrêté du 29 décembre 2016 Article 9

Décisions liées aux opérations de recrutement Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Décisions d'affectation en position d'activité Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Décisions d'accueil en détachement et d'intégration 
après détachement autres que celles nécessitant un arrê-
té interministériel ou l'accord d'un ou plusieurs ministres

Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Décisions d’intégration directe Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Décisions de détachement Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II
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Décisions de mise en disponibilité pour études et re-

cherches présentant un intérêt général 
Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Décisions de mise en disponibilité pour convenances 

personnelles 
Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Décisions de mise en disponibilité pour créer ou re-

prendre une entreprise 
Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Décisions de réintégration après détachement et disponi-

bilité 
Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Décisions d'avancement : avancement d'échelon Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Décisions d’avancement : nomination au grade supé-

rieur après inscription sur le tableau d'avancement 
Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Décisions de mutation qui : Entraînent un changement 

de résidence administrative 
Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Décisions de mutation qui : Modifient la situation de 

l'agent 
Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Sanctions disciplinaires du deuxième au quatrième 

groupe
Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Décisions de cessation définitive de fonctions : Admis-

sion à la retraite
Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Décisions de cessation définitive de fonctions : Accepta-

tion ou refus de la démission
Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Décisions de cessation définitive de fonctions : Licen-

ciement pour insuffisance professionnelle ou pour inap-

titude physique

Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Décisions de cessation définitive de fonctions : Radia-

tion des cadres pour abandon de poste ou perte de la 

qualité de fonctionnaire

Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Décision de reclassement pour inaptitude à l'exercice 

des fonctions
Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II

Décision de maintien en activité au-delà de la limite 

d'âge
Arrêté du 26 décembre 2019 Annexe II
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Annexe IV – Liste des actes délégués pour les fonctionnaires stagiaires des administrations 
de l’État relevant   des ministères de     l’aménagement des territoires et de la transition écolo  -  

gique

ACTES RÉFÉRENCES JURIDIQUES

Congés prévus aux titres IV et V du décret n°94-874 du 
7 octobre 1994 fixant les dispositions communes appli-
cables aux stagiaires de l’État et de ses établissements 

publics

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er

Congé annuel
Arrêté du 29 décembre 2016Article 1erDécret n°94-874 

Titre IV Article 17

Gestion des jours de réduction du temps de travail RTT Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

Congé pour accomplir les obligations du service natio-
nal 

Arrêté du 29 décembre 2016Article 1erDécret n°94-
874Titre IV Article 18

Congé pour accomplir une période d'instruction mili-
taire obligatoire

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er Décret n°94-
874 Titre IV Article 18

Congé pour donner des soins au conjoint ou au parte-
naire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidari-
té, à un enfant ou à un ascendant à la suite d'un accident 

ou d'une maladie graves

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er Décret n°94-
874 Titre IV Article 19

Congé pour élever un enfant de moins de huit ans ou 
pour donner des soins à un enfant à charge ou au 

conjoint ou au partenaire avec lequel il est lié par un 
pacte civil de solidarité ou à un ascendant atteint d'un 

handicap qui nécessite la présence d'une tierce personne

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er Décret n°94-
874 Titre IV Article 19

Congé pour suivre son conjoint ou le partenaire avec le-
quel il est lié par un pacte civil de solidarité lorsque ce-
lui-ci est, en raison de sa profession, astreint à établir sa 

résidence habituelle en un lieu éloigné du lieu où le 
fonctionnaire stagiaire intéressé exerce ses fonctions

Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er Décret n°94-
874 Titre IV Article 19

Congé de solidarité familiale
Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er Décret n°94-

874 Titre IV Article 19 bis

Congé en cas d’admission à suivre soit un cycle prépa-
ratoire à un concours donnant accès à un emploi public 
de l’État, des collectivités territoriales et de leurs éta-

blissements publics, à un emploi militaire, de fonction-
naire des assemblées parlementaires ou de magistrat de 
l'ordre judiciaire ou à un emploi de la fonction publique 

internationale, soit une période probatoire ou une pé-
riode de scolarité préalable à une nomination dans l'un 

de ces emplois.

Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er Décret n°94-
874 Titre IV Article 20
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Congé parental
Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er Décret n°94-

874 Titre IV Article 21

Congé de présence parentale
Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er Décret n°94-

874 Titre IV Article 21 bis

Congé de proche aidant
Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er Décret n°94-

874 Titre IV Article 21 ter

Congé de maternité
Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1erDécret n°94-

874 Titre IV Article 22

Congé de naissance
Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er Décret n°94-

874 Titre IV Article 22

Congé pour l’arrivé d’un enfant placé en vue de son 

adoption

Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er Décret n°94-

874 Titre IV Article 22

Congé d’adoption
Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er Décret n°94-

874 Titre IV Article 22

Congé de paternité
Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er Décret n°94-

874 Titre IV Article 22

Congé d’accueil de l’enfant
Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er Décret n°94-

874 Titre IV Article 22

Congé de maladie
Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er Décret n°94-

874 Titre IV Article 24

Congé de longue maladie
Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er Décret n°94-

874 Titre IV Article 24

Congé de longue durée
Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er Décret n°94-

874 Titre IV Article 24

Autorisation d'exercer les fonctions à temps partiel pour 

raison thérapeutique, sauf dans le cas où le stage com-

porte un enseignement professionnel ou doit être ac-

compli dans un établissement de formation

Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er Décret n°94-

874 Titre IV Article 24 bis

Gestion du compte personnel de formation et décisions 

relatives aux périodes de professionnalisation
Arrêté du 26 décembre 2019Annexe III

Autorisations d'absence

Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er : autorisation 

d’absence pour suivre des formations continues et for-

mation de préparation aux examens et aux concours ad-

ministratifs Arrêté du 26 décembre 2019Annexe III : 

toutes les autres autorisations d’absences

Autorisation de l'exercice des fonctions en télétravail Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

Affectation à un poste de travail au sein du même dépar- Arrêté du 29 décembre 2016 Article 1er
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tement ministériel qui n'entraîne ni changement de rési-
dence administrative, ni modification de la situation de 

l'agent notamment au regard des fonctions

Reconnaissance de l'imputabilité au service des acci-
dents de service

Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

Exercice d'une activité accessoire dans le cadre d'un cu-
mul d'activités prévu par le décret n° 2020-69 du 30 jan-

vier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la 
fonction publique

Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

Établissement et signature des cartes d'identités de fonc-
tionnaires et des cartes professionnelles, à l'exception de 

celles concernant les emplois régis par l'article 1er du 
décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux 
emplois de direction de l'administration territoriale de 

l’État

Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

Avertissement et blâme Arrêté du 29 décembre 2016Article 1er

Congé pour invalidité temporaire imputable au service Arrêtés du 26 décembre 2019

Suspension de fonctions en cas de faute grave et main-
tien de la suspension en cas de poursuites pénales, à 
l’exception du corps des administrateurs de l’État

Arrêtés du 26 décembre 2019

Aménagement et facilités d'horaires Arrêtés du 26 décembre 2019 

Nomination des jurys
Arrêtés du 26 décembre 2019 Seulement pour : Ad-

joints administratifs des AE et SACDD spécialité AG

Examens des dossiers de candidatures
Arrêtés du 26 décembre 2019 Seulement pour : Ad-

joints administratifs des AE et SACDD spécialité AG

Établissement de la liste des candidats admis à concou-
rir

Arrêtés du 26 décembre 2019 Seulement pour : Ad-
joints administratifs des AE et SACDD spécialité AG

Organisation et déroulement des épreuves d’admissibili-
té

Arrêtés du 26 décembre 2019 Seulement pour : Ad-
joints administratifs des AE et SACDD spécialité AG

Organisation de la réunion d’admissibilité
Arrêtés du 26 décembre 2019 Seulement pour : Ad-

joints administratifs des AE et SACDD spécialité AG
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Organisation et déroulement des épreuves d’admission
Arrêtés du 26 décembre 2019 Seulement pour : Ad-

joints administratifs des AE et SACDD spécialité AG

Organisation de la réunion d’admission
Arrêtés du 26 décembre 2019 Seulement pour : Ad-

joints administratifs des AE et SACDD spécialité AG

Nomination des lauréats
Arrêtés du 26 décembre 2019 Seulement pour : Ad-

joints administratifs des AE et SACDD spécialité AG

Travaux préparatoires à l’affectation
Arrêtés du 26 décembre 2019 Seulement pour : Ad-

joints administratifs des AE et SACDD spécialité AG

Nomination en tant qualité de stagiaire
Arrêté du 26 décembre 2019 Seulement pour : Adjoints 

administratifs des AE

Décision de titularisation ou de refus de titularisation
Arrêté du 26 décembre 2019 Seulement pour : Adjoints 

administratifs des AE

Nomination en qualité de titulaire
Arrêté du 26 décembre 2019 Seulement pour : Adjoints 

administratifs des AE

Décision de report, de prorogation et de prolongation de 

stage

Arrêté du 26 décembre 2019 Seulement pour : Adjoints 

administratifs des AE

Décisions de mutation qui modifient la situation de 

l’agent 

Arrêté du 26 décembre 2019 Seulement pour : Adjoints 

administratifs des AE

Décisions de détachement par nécessité de service
Arrêté du 26 décembre 2019 Seulement pour : Adjoints 

administratifs des AE

Acceptation ou refus de démission
Arrêté du 26 décembre 2019 Seulement pour : Adjoints 

administratifs des AE

Licenciement pour insuffisance professionnelle ou pour 

inaptitude physique

Arrêté du 26 décembre 2019 Seulement pour : Adjoints 

administratifs des AE
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